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AFRIQUE DU SUD

KITTY MALHERBE University of the Western Cape

La Constitution sud-africaine garantit le droit à la liberté d’expression. Ce dernier 
comprend la liberté de la presse et des autres médias, ainsi que la liberté de recevoir 
ou de transmettre des informations ou des idées1. Les médias jouent un rôle d’une 
importance indéniable dans une société démocratique2. Mais, que se passe-t-il si un 
employeur adopte une politique qui censure délibérément la diffusion d’informations 
au grand public et qu’il licencie ensuite des salariés parce qu’ils se sont ouvertement 
opposés à une telle politique ? Dans l’affaire Solidarity and others v. South African 
Broadcasting Corporation 3, le Tribunal du travail (Labour Court ) a eu à juger de la 
régularité du licenciement des salariés par la South African Broadcasting Corporation 
(SABC ) afin de déterminer si ce licenciement violait le droit à la liberté d’expression 
et était, de ce fait, nul.

En juin 2016, à l’approche des élections locales d’août 2016, la société publique SABC 
a adopté une soi-disant « Protest Policy » (« Politique sur les manifestations »). En 
vertu de cette politique, la SABC  indiquait qu’elle ne diffuserait plus les manifesta-
tions violentes pour exiger un meilleur niveau de services de base. Il a été demandé 
aux journalistes de la SABC de respecter cette politique, et aucun débat interne ou 
externe la concernant n’a été autorisé.

Lorsque la SABC a annoncé au personnel de rédaction qu’une campagne pacifique 
contre la Protest Policy  4 ne serait pas non plus autorisée, des journalistes, parmi les 
plus anciens, ont exprimé leur désaccord. Ils ont également diffusé des commen-
taires d’analystes indépendants qui critiquaient cette politique lors de leurs émissions 
radiodiffusées. Une sanction disciplinaire, comprenant une suspension, a été prise à 
leur encontre. Lorsqu’une lettre, rédigée par d’autres journalistes pour exprimer leurs 
inquiétudes face à ces événements, a été publiée dans les médias, ces journalistes 
ont également fait l’objet de sanctions disciplinaires. Le Complaints and Compliance 
Committee at the Independent Communications Authority of South Africa (Comité des 
plaintes et de la conformité de l’Autorité indépendante des communications d’Afrique 
du Sud) est parvenu à la conclusion que la politique entrait en conflit avec les devoirs 
de la SABC en tant que radiodiffuseur public, et que cette politique n’était donc pas 
valable5. La SABC n’a cependant pas abandonné sa politique, ni la suspension des 
journalistes. Malgré une demande en instance auprès de la Cour constitutionnelle 
visant à faire en sorte que cette politique soit déclarée anticonstitutionnelle, illégale et 
nulle, ainsi que deux affaires distinctes auprès de la High Court (Haute Cour)6, et une 
demande déposée en urgence auprès du Tribunal du travail (par le syndicat Solidarity 
et les journalistes) afin de faire interdire les procédures disciplinaires à l’encontre des 

1  Section 16(1) Constitution de la 
République d’Afrique du sud, 1996.

2  Voir Khumalo and Others v Holo-
misa 2002 5 SA 401 (CC).

3  J 1343/16 (Labour Court ) [2016] 
ZALCJHB 273 (26 juillet 2016).

4  La campagne de protestation 
Right2Know contre l’adoption de 
la Politique sur les manifestations, 
devant les bureaux de la SABC à 
Johannesbourg, au Cap et à Durban.

5  Affaire 195/2016.

6  Helen Suzman Foundation v. 
SABC & others Case 52610/16, 
ainsi que la demande déposée par 
la SABC de révision de la décision 
ICASA.
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journalistes, la SABC a procédé au licenciement immédiat des journalistes. Elle a ainsi 
fait preuve d’indifférence et de mépris envers les demandes en attente de jugement7.

Le Tribunal du travail a été saisi pour faire annuler les licenciements. Il a été avancé 
que la SABC avait délibérément cherché à empêcher les journalistes de faire appré-
cier la légalité de leurs suspensions et des enquêtes disciplinaires en instance par 
un tribunal, en les licenciant, et en violant ainsi leur droit d’accès à un tribunal. Les 
journalistes ont également soutenu que leur licenciement (ainsi que les autres me-
sures disciplinaires à leur encontre) était dû à leur opinion divergente concernant une 
politique sans validité, que ce licenciement violait leur droit constitutionnel à la liberté 
d’expression et qu’il était donc nul.

La SABC a soutenu que les journalistes avaient été licenciés pour avoir agi en violation 
de leurs contrats qui leur interdisaient de faire des commentaires sur leurs conditions 
d’emploi dans les médias. Elle a aussi soutenu que son code disciplinaire autorise 
le licenciement immédiat lorsqu’un salarié est à l’origine de publications négatives 
concernant les affaires de la SABC dans les médias et que les licenciements étaient 
donc tout à fait légaux.

Le Juge Lagrange a convenu que, si le droit à la liberté d’expression ne peut pas être 
invoqué par tout salarié souhaitant diffuser des informations faisant apparaître son 
employeur sous un mauvais jour, du fait de son rôle d’institution publique devant agir 
conformément à des valeurs constitutionnelles particulières, le fonctionnement de 
la SABC présente un intérêt pour le grand public. Il a jugé que le licenciement des 
journalistes était illégal et que ces derniers devaient être immédiatement autorisés 
à réintégrer leurs fonctions. En raison de l’imminence des élections locales, il était 
nécessaire qu’ils retournent à leurs postes pour continuer à informer le grand public. 
Il a également été interdit à la SABC de poursuivre les procédures disciplinaires à 
l’encontre des journalistes.

Ce jugement est particulièrement important car il fait valoir que le droit à la liberté 
d’expression, à la liberté de la presse et des médias, ainsi que le droit de recevoir 
des informations et des idées l’emportent sur une tentative de censure par des em-
ployeurs peu scrupuleux. La loi sud-africaine continue à protéger les journalistes, en 
s’appuyant sur leur éthique journalistique et les obligations constitutionnelles concer-
nant le licenciement basé sur des politiques de censure illégales.

7  Solidarity & others v. SABC para 
30.
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To stimulate scholarly activity and broaden academic interest in comparative 
labour and employment law, the International Association of Labour Law 
Journals announces a Call for Papers for the 2017 Marco Biagi Award. The 
award is named in honor of the late Marco Biagi, a distinguished labour lawyer, 
victim of terrorism because of his commitment to civil rights, and one of the 
founders of the Association. The Call is addressed to doctoral students, advanced 
professional students, and academic researchers in the early stage of their careers 
(that is, with no more than three years of post-doctoral or teaching experience).

1. The Call requests papers concerning comparative 
and/or international labour or employment law and 
employment relations, broadly conceived. Research 
of an empirical nature within the Call’s purview is 
most welcome.

2. Submissions will be evaluated by an academic jury 
to be appointed by the Association.

3. The paper chosen as the winner of the award will 
be assured publication in a member journal, subject 
to any revisions requested by that journal.

4. Papers may be submitted preferably in English, but 
papers in French, or Spanish will also be accepted. 
The maximum length is 12,500 words, including 
footnotes and appendices. Longer papers will not be 
considered.

5. The author or authors of the paper chosen as the 
winner of the award will be invited to present the work 
at the Association’s 2017 meeting, to be announced 
on the website of the Association. Efforts are being 
undertaken to provide an honarium and travel 
expenses for the presentation of the paper. Until that 
effort bears fruit, however, the Association hopes 
that home institutional funds would be available to 
support the researcher’s presentation.

6. The deadline for submission is March 31rd, 2017. 
Submissions should be sent electronically in 
Microsoft Word to Frank Hendrickx, the President of 
the Association, at Frank.Hendrickx@kuleuven.be.

2016 Mimi Zou, « Towards Exit and Voice: 
Redesiging Temporary Migrant Workers’s 
Programmes) ».

2015 Uladzislau Belavusau (Vrije Universiteit 
Amsterdam, Pays-Bas), « A Penalty Card for 
Homophobia from EU Labor Law: Comment on 
Asociaţia ACCEPT (C-81/12) ».

2014 Lilach Lurie (Bar-Ilan University, Israel), 
« Do Unions Promote Gender Equality ? ».

2013 Aline Van Bever (University of Leuven, 
Belgium), « The Fiduciary Nature of the 
Employment Relationship ».

2012 Diego Marcelo Ledesma Iturbide (Buenos 
Aires University, Argentina), « Una propuesta 
para la reformulación de la conceptualización 
tradicional de la relación de trabajo a partir del 
relevamiento de su especificidad jurídica ».

Special Commendation : Apoorva Sharma 
(National Law University, Delhi), « Towards an 
Effective Definition of Forced Labor ».

2011 Beryl Ter Haar (Universiteit Leiden, 
The Netherlands), Attila Kun (Károli Gáspár 
University, Hungary) et Manuel Antonio Garcia-
Muñoz Alhambra (University of Castilla-La 
Mancha, Spain), « Soft On The Inside; Hard For 
The Outside. An Analysis Of The Legal Nature Of 
New Forms Of International Labour Law ».

Prior Recipients
of the Marco Biagi Award

IALLJ  CALL FOR PAPERS ~ 2017 MARCO BIAGI AWARD   
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